
La pastorale de la santé est un service diocésain.  

 

• Elle porte son attention auprès de toute personne 
fragilisée par la maladie, le handicap ou atteinte 
par l’usure de l’âge et l’isolement ainsi qu’auprès 
de leurs proches et/ou leurs soignants  

 

• Elle regroupe toutes les personnes envoyées par 

   l’Eglise dans le monde de la santé au sein de  

   Divers mouvements et structures (service  

   évangélique des malades, aumônerie, hospitalité 
diocésaine….) 

 

• Elle de la santé fait partie de la prise en charge 
globale de la personne : 

    Aller à la rencontre,  

         être présent, sans prosélytisme. 

       être à l’écoute de nos frères  
   et sœurs   

  dans le respect de leur conviction et dans le cadre 
légal de la laïcité (loi du 9 décembre 1905) 

La mission de la pastorale de la santé est de 
créer du lien entre les différents services 

et rendre visible ce qui se fait le plus souvent 
dans l’ombre/la discrétion.  

C’est un service diocésain appelée à témoigner 
du visage joyeux du service à tous nos frères 

et sœurs. 
 

Par elle, l’église devient selon le vœu du  pape 
François « un hôpital de campagne » :      

"une  église qui sort sur le champ de bataille  
du monde d’aujourd’hui pour panser les  

blessures tant spirituelles que matérielles, 
une Eglise qui ne reste pas confinée à  

l’intérieur des limites de la « religion » " 

« J’étais malade et vous 
m’avez visité » 

Matthieu 25,36 

« Le Seigneur en désigna 72, et il les 
envoya 2 par 2 en avant de lui » 

 Luc 10, 1 

La mission est portée localement par une équipe. 
Cette équipe permet à chacun et chacune de se 
nourrir, de grandir dans la mission : 

Partage des joies, des difficultés et des peines 

Temps de prière en équipe 

Soutiens et encouragements mutuels 

Temps de relecture des visites à la lumière des 
Ecritures. 

 
      L’équipe permet de créer des liens entre les  
      personnes visitées, la communauté  
      paroissiale, les divers mouvements et  
     structures de la paroisse et de la pastorale  
     de la santé. 

Vous vivez  
•La maladie 

•La solitude 

•Le grand âge 

•Le  handicap 

•L’épreuve 

 

Vous avez  

Un proche dans une de ces   
situations 
 

Vous êtes 
en souci pour un personne 
seule ou en difficultés 

Vous vous sentez 
concernés et la mission 
vous tente… 

Nous, bénévoles formés,  

Reconnus et envoyés par la paroisse, 

Proposons dans la discrétion et la proximité : 

•Une visite 

•Une simple présence 

•Une écoute bienveillante 

•Un accompagnement 

 Mais aussi  
•Un temps de prière 

•La visite d’un prêtre 

•La communion 

•Un autre sacrement…. 

Nathalie Bousquet  

Déléguée diocésain   

07 81 29 1148 

     pastosante@ariege.catholique.fr 

 

Contact dans ma paroisse : 

………………………………………….. 

………………………………………….. 



Foi et Lumière 
 

    Communautés de rencontre autour  
des personnes en situation d’un handicap mental 
où se réunissent parents, frères, sœurs, amis et 
aumôniers. 
     Ces rencontres sont mensuelles,  
elles suivent un carnet de 
route dont les thèmes chan-
gent chaque année. 

 Fraternité Chrétienne  

des Personnes Malades et Handicapées 
    

Mouvement dirigé et animé par des  
personnes laïques malades  
chroniques ou handicapées  
physiques pour créer des liens  
fraternels par des visites  
personnelles,  
Rencontre mensuelle de réflexion  
spirituelle en équipe. 

 

Services de la pastorale  

de la santé  

 
Hospitalité diocésaine 

 
Service d’Église qui réunit les malades et  
personnes en situation de handicap                        
avec des bénévoles  
qui les assistent en toute  
fraternité et les emmènent 
chaque année en pèlerinage,  
pour 4 jours, à Lourdes. 
Au long de l’année, 3 journées  
d’amitié et des visites  
personnelles  maintiennent  
les liens ainsi créés  
 

Service Evangélique des 
Malades (SEM) 

  
Service de visites des 
personnes isolées et/ou  
malades, à leur domicile ou en structures. 
En lien avec le curé de la paroisse, il s’agit de 
visites fraternelles qui, parfois permettent d’avoir 
accès aux divers sacrements : eucharistie et 
préparation pour le sacrement des malades ou 
de réconciliation.        

AUMÔNERIE Catholique  
en établissement de santé  
(hôpital, Ehpad, FAM….) 

 Le service d’aumônerie catholique est un  
service  légalement reconnu. 

     Selon la chartre du patient, 
« L’établissement de santé doit respecter les 
croyances et les convictions des personnes  
accueillies (…) Un patient doit pouvoir, dans la 
mesure du possible, suivre les préceptes de sa 
religion » 
     C’est un service d’accompagnement et de 
culte au sein de l’établissement. 
Il s’accomplit à la demande du patient,  
de ses proches ou du personnel soignant  
avec l’accord du patient 
 Sa mission s’inscrit dans la prise en 
charge globale des personnes : Une présence 
et un accueil pour tous, croyant ou pas pour 
une visite fraternelle,  un accompagnement   
spirituel et /ou religieux.  Selon les  besoins un 
lien avec les autres cultes est possible. 

 

                  Pastorale  

  des Personnes Handicapées 

 Service diocésain à l’écoute des  

personnes porteuses de handicap (mental,  

auditif, moteur, visuel ou psychique). 

 Sa mission est de leur permettre d’être acteurs 
au sein des communautés chrétiennes. 


